
Article 16

1. L'expéditeur est tenu de fournir les renseignements et les doci-
mants qui, avant la remise de la marchandise au destinataire, sont
nécessaires à laccomplissement des formalités de douane, d'octroi ou
de police. L'expéditeur est responsable envers le transporteur de toua
donmsages qui pourraient résulter de labsence, de rin.sffisance ou de
l'irrégularité de ces renseignements et pièces, sauf le cas de faute de la
part du transporteur ou de ses préposés.

2. Le transporteur n'est par tenu d'examiner si ce renseignements et
documents sont exacts ou sfisants."

Artil

L'article 18 de la Convention est supprimé et remplacé par les
dispositions suivantes:

"Article 18

1. Le transporteur est responsable du dommage survenu an on de
destruction, perte ou avarie de bagages entegistrés lorsque lévénement
qui a causé le dommage s'est produit pendant le transport aérien.

2. Le transporteur est responsable du dommage survenu en on de
destruction, perte ou avarie de le smarchandise par cela seul que le fait
qui a causé le dommage sest produit pendant le transport aérien.

3. Toutefois, le transporteur n'est pas responsable s'il établit que la
destruction, la perte ou avarie de la marchandise résulte uniquement
de lun ou de plusieurs des faits suivants:

a) lanature ou le vice propre de la marchandise;

b) lemnbaage défectueux de le marchandise par une permonne
autre que le transporteurou ses préposs;

c) un fait de guerre ou un conflit arn;

d) un ate de rautosité publique accompli au selation avec
l'entrée, la sortie oule tranit de la marchandise.

4. Le transport aérien, au sans des alinéas précédents, comprend le
période pendant laqule les bagages ou marchandises s trouvent sous
la garde du transporteur, que ce soit dans un aérodrome ou à bord d'un
aéronef ou dang un lieu quelconque en cas d'atterrissage en dehors d'un
aérodrome.

5. La période du transport aérien ne couvre aucun tramport terrestre,
maritime ou fluvial effectué en dehors d'un aérodrome. Toutefois,
lorsqu'un tel transport est effectué dans rexécution du contrat de
transport aérien en vue du ciargement, de. la livraison ou du
transbordement, tout dommage est présumé, sauf preuve contraire,
résulter d'un événement survenu pendant le transport aérien."

Article V

L'article 20 de la Convention est supprimé et remplacé par les
dispositionsmivantes:

"Article 20

Dans les transports de passagers et de bagages et en cas de donunage
résuitant d'un retard dans le transport de marchandises, le transporteur

n'est pas responsable s'il prouve que lui et ses préposés ont pris toutes
les mesures nécessaires pour éviter le dommage ou qu'il leur était
impossible de les prendre."

ArticleVI

Üarticle 21 de la Convention est supprimé et remplacé par les
dispositions suivantes:

"Article 21

1. Dans le transport de passagers et de bagages, dans le cas où le
transporteur fait l preuve que la faute de la personne lésée a causé le
dommage ou y a contribué, le tribunal pourra, conformément aux
dispositions de sa propse loi, écarter ou atténuer la responsabilité du
transporteur.

2. Dans le transport de marchandises, le transporteur est exonéré, an
tout ou en partie, de sa responsabilité dans la meure où il prouve que la
faute de la personne qui demande réparation ou de la pertsonne dont
elle tient ses droits a causé le dom age ou y a contribué."

Article Vu

A article 22 de la Convention -

a) A ralina 2 a) les mots "et de marchandises"sont supprinés.

b) Aprés ralnda 2 a), ralinéa auirant est insré:

"b) Dans le transport de marchandises, la responsabilité du
transporteur est limtée i la asne de 17 Droits de Tirage spéciaux
par icilogamme, auf déclaration spéciale d'intérét à l livraison
faite par l'epditeur au moment de la ssmise du colis au
transporteur et moyenanst le paiement d'une taxe nipplémentaire
éventuelle. Dans ce cas, le transpotteur usa tenu de payer jusqu'à
concunence de la somme déclarée, à moins qu'il ne prouve qu'ele
est spéese à li'ntéItréelde rexpéditeur à la ibdson."

c) L'alina 2 b) devient lalinéa 2 c).

d) Après ralinsa 5, ralisa sdvent est inséré:

"6) Les somms indiquées en Droits de Tirage spécieux dans le
peésent article sont comidérées comme se rapportant au Droit de
Tirage sécial tel que défini par le Fonds monétake intesnational.
La conversion de ces sonumes au monaies nationales s'effectuera
en cas d'instance judiciaire saivant la valeur de ces monnai en
Droit de Tirage spécial à la date du jugement. La valeur, en Droit
de Tirage spécial, d'une monnaie nationale d'une Haute Partie
Contractante qui est membre du Fonds onétare international, est
calculée selon l méthode d'évaluation appliquée par le Fonds
monétaire international à la date du jugemesnt pour ses propres
opérations et tran actn La valeur, en Droit de Tirage spécial,
d'une mionnaie nationale d'une Haute Partie Contractante qui n'est
pas membre du Fonds monétaire international, est calculée de la
façon déteminée par cette Haute Partie Contractante.

Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds
monétaire international et dont la législation ne pennet pas
d'appliquer les dispositions de 'alinéa 2 b) de l'article 22. peuvent
au moment de la ratification ou de ladhésion, ou à tout moment
par la suite, déclarer que la limite de responsabilité du transporteur
est fixée, dans les procédures judiciaires sur leur territoire, à la


